










Les protocoles sanitaires en vigueur, notamment appliqués pour les accueils collectifs de mineurs, seront mis en place dans les 
centres SNU. Compte-tenu du contexte sanitaire, la mobilité sera prioritairement régionale. Tous les frais inhérents à la mise en 
du SNU sont pris en charge par l’État : transport, alimentation, activités, tenue, etc. 
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https://www.snu.gouv.fr/


APPEL A CANDIDATURE

Pour constituer les équipes des futurs séjours de cohésion dans la Manche nous recherchons 
différents profils : 

Un(e) adjoint(e) éducatif(ve)  (forfait journalier 95 € brut)
Un(e) adjoint(e) d’encadrement (forfait journalier 95€ brut)
Un(e) intendant(e) (forfait journalier 80€ brut)
Un(e) référent(e) sport et cohésion ( forfait journalier 80€ brut)
Un(e) Infirmier(e) (forfait journalier 80€ brut)
Des cadres de compagnies (forfait journalier 80€ brut)
Des tuteurs de maisonnées (forfait journalier 60€ brut)

Les contrats incluront une période de préparation de séjour (variant selon les postes) et l’encadrement 
du séjour de cohésion.

Pour plus d’informations ou pour candidater vous pouvez adresser un mail à :

sdjes50-snu@ac-normandie.fr.


